
Équipements  
de sécurité �obligatoires
pour les camping-cars en Europe
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Gilet de sécurité

Légende

Triangle de présignalisation

Trousse de secours

Extincteur

Roue de secours + outils nécéssaires

Feux allumés en permanence

Ampoule de rechange

Vignette autoroutière

Corde ou barre de remorquague

2 rétroviseurs extérieurs supplémentaires

Pas d’équipements obligatoires

Particularités

Obligatoire du dernier dimanche d’octobre  
au dernier dimanche de mars

Obligatoire pour véhicules lourds ≥ 3,5 tonnes

Si véhicule tracte une remorque/caravane
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